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Parking réservé à la clientèle 
 

 

 
CONSEIL JURIDIQUES ET FISCAUX-DROIT IMMOBILIER-DROIT DE LA FAMILLE-GESTION DU PATRIMOINE FONDS DE 

COMMERCE-BAUX COMMERCIAUX DROIT DES AFFAIRES-DROIT DES SOCIETES 

 

Sur rendez-vous, du lundi au vendredi 

Membre d’une association agréée, le règlement des honoraires par chèque est accepté. 

 

 
 
 
 

      
      
      
      
 

 
 

ATTESTATION 

 

 
Aux termes d’un acte établi par l’office notarial de Maître Céline SEMPÉ Notaire 

Associé  de la Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « Benjamin PUJOL-
CAPDEVIELLE et Céline SEMPE, notaires associés », titulaire d’un Office Notarial à TARBES 
(65000) 1 Place de la Liberté, le 6 janvier 2023, il a été constaté le COMPROMIS DE VENTE, 

 
Par :   
Monsieur José Antonio MORAL, sans profession, demeurant à TARBES (65000) 7 rue 

Faidherbe. 
Né à TARBES (65000), le 27 février 1965. 
Célibataire. 
 
Madame Brigitte BOYER, agent d'entretien, demeurant à RAMONVILLE-SAINT-AGNE 

(31520) 3 rue Marie-Thérèse Eyquem. 
Née à TARBES (65000), le 20 octobre 1964. 
Célibataire. 
 
Au profit de :  
Monsieur Matthias, Sean BLUMBERG, militaire , demeurant à TARBES (65000) 18 rue 

Kleber. 
Né à MARSEILLE (13000) le 24 mai 1993. 
Célibataire. 
Ayant conclu avec Mademoiselle Frédérique Noy LECARDONNEL un pacte civil de 

solidarité sous le régime de la séparation de biens, le 17 juin 2022, enregistré à la mairie de 
TARBES le 17 juin 2022. 

 
Monsieur Matthias BLUMBERG acquiert la pleine propriété du BIEN objet des présentes. 
 

Identification des biens 

 
DESIGNATION 

À TARBES (HAUTES-PYRÉNÉES) 65000 7 Rue Faidherbe, 
Une maison à usage d'habitation.  
Figurant ainsi au cadastre :  

Section N° Lieudit Surface 

AI 297 7 RUE FAIDHERBE 00 ha 04 a 56 ca 

 
CONDITIONS 

L’ACQUEREUR sera propriétaire du BIEN à compter du jour de la réalisation de la vente 
par acte authentique. 

Il en aura la jouissance par la prise de possession réelle et effective à compter du même 
jour, le bien étant vendu libre de toute location, habitation ou occupation et encombrements 
quelconques. 
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